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CONTRÔLE DE CONFORMITÉ DES VÉHICULES

Les normes existent mais pas
les équipements

C’est ce qu’a révélé
Messaoud Nacer, vice-
directeur du transport
urbain et de la circulation
au sein du ministère des
Transports. Intervenant
hier lors d’une conférence
organisée par le Centre
national de prévention et
de sécurité routière, à l’oc-
casion de la Semaine
arabe de la sécurité routiè-
re, Messaoud Nacer a
expliqué que lors de l’im-
portation d’un véhicule,
celui-ci est accompagné
d’une notice descriptive et
d’une homologation du
pays d’origine. 

A la réception du véhicu-
le en Algérie, l’ingénieur
des mines se charge de
vérifier les normes sur ces
documents. 

«Il s’agit donc d’un acte
purement administratif»,
note notre interlocuteur, en
précisant que «les pays
européens ont mis un
siècle pour mettre en place
les moyens et les équipe-
ments de contrôle». 

Une insuffisance qui se

traduit par de nombreux
cas de véhicules neufs pré-
sentant des défauts de
fabrication même après
leur contrôle par l’ingénieur
des mines. 

Ce qui constitue un véri-
table danger public. Il est à
noter, dans ce cadre, que
l’état du véhicule est à l’ori-
gine de plus de 5% des
accidents enregistrés en
2008, soit 2 428 cas sur un
total de 40 481 sinistres.
Loin derrière vient le fac-
teur humain qui a été la
cause de 37 177 acci-
dents, soit 87,12%. 

Selon Hachemi
Boutalbi, directeur général
du Centre national de pré-
vention et de sécurité rou-
tière, l’excès de vitesse est
la cause principale des
accidents avec 9737 soit
23% du total.  

A cet égard, la Semaine
arabe de la sécurité routiè-
re a été placée sous le slo-
gan «l’excès de
vitesse…une vie qui
cesse». Une campagne de
sensibilisation se déroulera

jusqu’au 31 mai en direc-
tion du grand public avec la
contribution de plusieurs
institutions, dont la
Protection civile, la
Gendarmerie nationale et
la police. 

«L’excès de vitesse, qui
justement a fait son appari-
tion en milieu urbain, est
aussi abordé. «Plus la
vitesse augmente plus le
temps pour analyser la
route et lire les plaques de
signalisation se réduit et le
risque d’accident augmen-

te», dira le représentant du
ministère des Transports. 

Et afin de circonscrire ce
phénomène, la

Gendarmerie nationale a
opté pour les systèmes de
détection de vitesse et de
véhicules suspects ou
radars mobiles. 

«Actuellement 120
radars sont en service à
travers le territoire national.
A la fin de cette année,
nous arriverons à 400
radars», a indiqué le lieute-
nant-colonnel Ali Bellouti
de la Gendarmerie nationa-
le. 

Mais cela ne semble
pas dissuader les contreve-
nants puisque durant l’an-
née écoulée, 77 000
contraventions ont été libel-
lées par les services de
police contre 35 000 en
2007. Le commissaire Filali
dira que «les automobi-
listes doivent comprendre
qu’utiliser à mauvais
escient un véhicule, est
une arme qui tue». 

Lotfi Mérad

L’Algérie, par le biais de l’Institut national de
normalisation (Ianor), dispose bel et bien de
normes pour les composants des véhicules.
Cependant, l’absence d’équipements et d’appa-
reillages pour les besoins de vérification de la
conformité de ces composants avec les normes
locales rend le contrôle tout simplement impos-
sible. 
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Durant les trois premiers mois de l’an-
née en cours, 9 005 accidents ont été
enregistrés dont 4 251 en milieu urbain,
soit 47,21%, et 4754 en milieu rural soit
52,79%. 

Ces sinistres ont causé la mort à 951
personnes et blessé 13 814 autres.
Comparé à la même période de l’année

2008, le nombre des décès en 2009 a
baissé de 2,66% (moins 26 morts), soit
977 morts en 2008, et ce, en dépit de
l’augmentation du nombre d’accidents de
275. 

Le nombre de blessés est, lui, resté
stable avec une très faible baisse, trois
cas en moins.                                  L. M.

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir)  - La disparition de dos-
siers semble être une pratique
courante au Conseil d’Etat. Les
membres de la famille Bahloul
subissent de plein fouet un pré-
judice causé par une défaillan-
ce inexplicable pour une telle
institution. 

La perte du dossier de leur
affaire a provoqué le blocage
d’une bataille juridique engagée
depuis plusieurs années.

En 1967, M. Cherif Bahloul
se voit attribuer par arrêté légal
une villa à Constantine. Quatre
ans plus tard, le wali de
l’époque décide d’installer une
tierce personne au rez-de-
chaussée de cette habitation. 

Pour faire face à cette situa-
tion, M. Bahloul engage une
longue procédure juridique
contre la wilaya de Constantine
et l’indu occupant. 

Une procédure qui se com-
plique dès 1985 puisque ce der-
nier réussit à acquérir le bien en
litige à la faveur de la législation
de cession des biens de l’Etat.  

En 1987, le tribunal de
Constantine rend un jugement
en faveur du plaignant. L’autre
partie est sommée de quitter les
lieux. 

M. Bahloul obtient égale-
ment l’annulation de l’acte de
vente du rez-de-chaussée à tra-
vers un arrêt rendu par la cour
de Constantine. Un arrêt confir-
mé par le Conseil d’Etat en
1999. 

Alors que l’issue ne pouvait
être que positive, le vent finit
par tourner une année plus tard.

L’autre partie revient à la
charge sur le plan juridique en
introduisant un rectificatif sur
l’arrêt de 1999. Une procédure
des plus étranges puisque les

décisions de justice rendues
par le Conseil d’Etat sont cen-
sées être définitives et irrévo-
cables. 

«Le Conseil d’Etat a favorisé
ouvertement notre adversaire
en lui acceptant de relancer la
procédure. C’est inconcevable
car tout le monde sait qu’un
arrêt du Conseil d’Etat est irré-
vocable. 

Le pire, c’est que suite à
cela, le Conseil d’Etat a rendu
un arrêt plus que douteux et
entaché d’erreurs matérielles. 

Toutes nos actions pour ten-
ter, à notre tour, un rectificatif
ont été rejetées systématique-
ment», explique M. Lazhar
Bahloul, fils du plaignant, qui
est lui-même homme de droit. 

La famille Bahloul décide
finalement d’introduire une
demande de rétractation
comme ultime recours. 

Cette procédure, considérée
comme exceptionnelle, permet
une révision de l’affaire. «Nous
avons introduit cette demande
de rétractation car nous avons
constaté que notre adversaire
avait présenté des documents
douteux. A l’instar d’un livre fon-
cier censé faire valoir son droit

de propriétaire alors que la
région dans laquelle se trouve
le bien n’a jamais été cadas-
trée», note. M. Bahloul. 

Contre toute attente, la pre-
mière chambre du Conseil
d’Etat déclare, le 10 septembre
2008, la procédure de rétracta-
tion recevable en la forme mais
la rejette dans le fond. Mais le
pire reste à venir. «Le rejet en
lui-même ne répond à aucune
logique. 

On peut même dire que c’est
une première dans les annales
de la justice. Le plus ahurissant
dans cette affaire c’est que
notre dossier a totalement dis-
paru. J’ai été prévenu de cette
situation au mois de novembre. 

En me rendant au service de
greffe du Conseil d’Etat, j’ai été
surpris d’apprendre que la déci-
sion rendue par la première
chambre dans le cadre de la
procédure de rétractation
n’avait même pas été saisie sur
outil informatique !» 

Au mois de mars 2009, la
famille Bahloul reçoit
l’estocade : en plus d’avoir été
rendu par défaut- alors que
toutes les parties ont été noti-
fiées- l’arrêt relatif à la procédu-

re de rétractation ne fait pas
mention aux griefs soulevés par
la partie plaignante.

«C’est une décision de justi-
ce totalement infondée qui est à
mettre sur le compte de l’incom-
pétence de certains respon-
sables du Conseil d’Etat. Nous
estimons que c’est une atteinte
grave à l’image de la justice
algérienne. 

Il est inconcevable que des
dossiers disparaissent et que
des arrêts soient rendus au
nom du peuple algérien avec
une telle légèreté. 

Pourquoi la présidente du
Conseil d’Etat n’a-t-elle pas
informé le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, comme l’exi-
ge la procédure en pareil cas ?
Est-ce pour éviter qu’une
enquête soit diligentée ?
Pourquoi n’a-t-on pas contacté
les différentes parties pour
reconstituer le dossier de l’affai-
re ?  Nous ne comptons pas en
rester là. 

Nous sommes prêts à saisir
les plus hautes autorités du
pays pour demander répara-
tion», a insisté M. Lazhar
Bahloul.

T. H. 

CONSEIL D’ÉTAT

Dossier introuvable et décision infondée
Les membres de la famille Bahloul ont engagé une

longue procédure juridique contre l’administration  pour
récupérer un bien immobilier octroyé à une tierce per-
sonne. Au mois de mars dernier, les plaignants ont eu la
surprise d’apprendre que la plus haute juridiction admi-
nistrative avait rendu un arrêt totalement infondé. Et pour
cause, le dossier de cette affaire avait disparu quelques
mois auparavant !

951 morts sur les routes
durant le premier trimestre 2009


